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202 5  DVD  133  Parc  de  stationne m e n t  Saint- Placide  à  Paris  6e  - Principe  de  
déléga tion  de  service  public  pour  son  entre t ien  et  son  exploita tion.

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  parc  de  stationne m e n t  soute r r a in  résiden t iel  Saint- Placide,  situé  sous  la  rue
Saint  Placide  entre  la  rue  du  Cherche  midi  et  la  rue  de  Rennes  (Paris  6e),  a  été  mis
en  service  le  29  septem b r e  1997.

Il  est  exploité  dans  le  cadre  d’une  Déléga tion  de  Service  Public,  dont  le  titulaire  est
la  société  Q-PARK,  suite  à  fusion- absorp tion  de  la  société  du  parc  Saint- Placide.  Le
contra t  arrivera  à  échéance  le  28  septe mb r e  2027.

Cet  ouvrage  compor t e  4  niveaux  soute r r a in s  de  stationne m e n t  pour  une  capacité
totale  d’environ  207  emplace m e n t s  VL,  tous  amodiés  jusqu’en  2072.  L’ouvrage  est
accessible  24  h  sur  24  et  7  jours  sur  7  à  tous  les  usage rs  amodiés.

Il  est  proposé  de  renouvele r  la  délégation  de  service  public  du  parc  Saint- Placide
pour  une  durée  limitée  à  20  ans  et  deux  jours,  soit  jusqu’au  30  septe mb r e  2047.
Cette  durée  tient  compte  des  investisse m e n t s  demand é s  et  de  la  gestion  des
amodiations  en  cours.

La  déléga tion  envisagée  se  fera  sous  forme  de  concession.  Elle  porte r a  sur
l’entre t ien  et  l’exploitation  du  parc  de  stationne m e n t  Saint- Placide.  Le  périmèt r e
de  la  déléga tion  compre nd r a  l’intégra li t é  de  l’ouvrage.

Les  pres t a t ions  qui  seront  demand é e s  au  déléga t a i re ,  décri tes  dans  le  cahier  des
charges ,  sont  résumé e s  dans  le  rappor t  de  présen t a t ion  joint  au  présen t  documen t .

Le  parc  Saint  Placide  devra  faire  l’objet  de  travaux  d’entre t i en  afin  que  l’ensemble
des  équipem e n t s  réponde n t  aux  derniè r es  régleme n t a t ions  en  vigueur  et  aux
prescrip tions  des  cahiers  des  charges  de  la  Ville  de  Paris.  Ils  porte ron t  sur
l’améliora t ion  du  confort  et  de  la  sécuri t é  des  usager s ,  et  égaleme n t  sur  la
fonctionnali té  globale  de  l’ouvrage.

Ainsi,  la  tenue  au  feu  du  parc  sera  renforcée  en  particulier  avec  l’installation  d’un
système  d’extinction  automa tique  de  type  sprinkler  ou  équivalent  sur  tous  les
niveaux  de  l’ouvrage.  Cette  pres ta t ion  sera  à  inscrire  en  provision.  

Les  candida t s  devront  précise r  les  modalités  qu'ils  compten t  met t re  en  œuvre  pour
assure r  l'exploita t ion  continue  de  l’ouvrage  en  tenan t  compte  de  la  démarche  du
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plan  climat  et  de  ses  déclinaisons  dans  le  PLU  bioclimatique  parisien,  des
orienta t ions  de  la  Ville  en  matière  de  stationne m e n t  dans  le  respec t  des
prescrip tions  régleme n t a i r e s  en  vigueur  et  des  objectifs  ambitieux  en  matière
d’adapta t ion  du  parc  de  stationne m e n t  aux  mobilités  alterna t ives  innovante s  et
durables  au  service  des  usager s .

À compter  de  la  prise  d’effet  du  contra t ,  tous  les  emplace m e n t s  du  parc  Saint
Placide  seront  exploités  en  stationne m e n t  de  longue  durée  (amodia tions).  Au  cas
où  des  places  amodiées  se  libére r a ien t  dans  ce  parc  actuellem en t  amodié  à  100%,
ces  places  seront  ouvert es  à  des  abonne m e n t s  et  il  pourra  être  proposé  les  tarifs
suivants  : 

- les  résiden t s  du  secteu r  bénéficieron t  d'une  formule  d'abonne m e n t  très
att rac t ive  ;

- la  tarification  pour  les  personne s  à  mobilité  réduite  devra  être  gratui te  pour  les
abonne m e n t s  dans  la  limite  des  places  PMR  disponibles,  les  services
suppléme n t a i r e s  seront  payants  ;

- le  tarif  unique  des  véhicules  basse  émission  (VLE,  GPL,  GNV,  etc…)  proposé
devra  rejoindre  le  tarif  de  base  VL (avec  une  réduction  progre ss ive  de  la  remise
chaque  année)  d’ici  2030  ;

- d’autres  tarifications  spécifiques  seront  égaleme n t  proposées  notam m e n t  celles
relatives  au  stationne m e n t  de  véhicules  en  autopar t a g e  ou  de  petit  gabari t  ;

- Les  tarifs  vélos  et  vélos  cargos  appliqués  seront  ceux  définis  par  la  Ville  ;

- Des  forfaits  additionnels  pour  le  stationne m e n t  dans  une  zone  sécurisée
(fermée)  et  pour  la  privatisa tion  d’une  BRVE  sur  un  emplace m e n t  rése rvé  (sauf
autopa r t a g e)  seront  mis  en  place  ;

- Le  déléga t a i re  pourra  prévoir  toute  tarification  perme t t a n t  de  s’adapte r  au
contexte  géographique ,  économique  et  sociétal  des  parcs  de  stationne m e n t .
Figurer a  dans  cette  perspec t ive  une  clause  de  revoyure  portan t  sur  des  tarifs
innovants .

Concern a n t  l’accessibilité  des  parcs,  le  personnel  et  la  surveillance  :

- Le  parc  devra  être  accessible  24h/24,  7j/7  à  ses  usage r s  ;
- La  présence  perman e n t e  du  personnel  dans  l’ouvrage  n’est  pas  exigée  ;
- La  surveillance  humaine  perman e n t e  et  l’entre t i en  de  l’ouvrage  devront  être
assurés .

Les  candida t s  devront  indiquer  les  redevances  qu'ils  reverse ron t  à  la  Ville  de  Paris
au  titre  de  l'occupa tion  du  domaine  public.  Les  redevanc es  seront  fixées  par  la
collectivité  à  l’issue  des  négocia tions.

Conformé m e n t  aux  dispositions  prévues  par  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  notam m e n t  aux  articles  L.  1411- 1  et  suivants,  l'autorisa t ion  de  votre
assemblée  est  nécessai r e  pour  décider  du  principe  de  cette  déléga tion  de  service
public  et  perme t t r e  le  lanceme n t  des  procédu r e s  de  publicité .

Conformé m e n t  à  l’article  L.  1411- 4  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
l’avis  de  la  commission  consulta tive  des  services  publics  locaux  a  été  sollicité.
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Compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  je  vous  demande  aujourd 'hui  de  bien  vouloir  :

- approuve r  le  principe  de  la  déléga tion  de  service  public  en  vue  de  l’entre t i en  et
exploita tion  du  parc  de  stationne m e n t  Saint- Placide  (Paris  6e),  pour  une  durée
de  20  ans  et  deux  jours  ;

- m'auto rise r  à  lancer  la  consulta t ion  et  à  accomplir  tous  les  actes  prépa r a to i re s  à
la  passa t ion  du  contra t  de  déléga tion,  qui  vous  sera  soumis  pour  approba tion  et
à  procéde r  à  toutes  les  demand e s  administ r a t ives  nécessai re s  au  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris



2025 DVD 133 Parc de stationnement Saint-Placide à Paris 6e - Principe de délégation de service
public pour son entretien et son exploitation.

Le Conseil de Paris

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-1 et suivants et
L-1411-1 et suivants ;

Vu l’avis émis le 25 novembre 2025 par la "Commission Consultative des Services Publics Locaux",
en application de l’article L 1411-4 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation établi au titre de l’article L-1411-4 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le projet de délibération en date des 16, 17, 18 et 19 décembre 2025, par lequel Madame la Maire
de  Paris  lui  demande  d'approuver  le  principe  de  délégation  de  service  public  pour  l’entretien  et
l’exploitation du parc de stationnement et Saint Placide (6e) et de l'autoriser à lancer la consultation,
d’accomplir tous les actes préparatoires à la passation du contrat de délégation et à procéder à toutes
les demandes administratives nécessaires au projet ;

Vu l'avis du Conseil du 6e arrondissement en date du 

Sur le rapport présenté par Monsieur David Belliard au nom de la 3e Commission,

Délibère :

Article 1 : Le principe de délégation de service public pour l’entretien et l’exploitation du parc de
stationnement Saint Placide (Paris 6e) est approuvé.

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à lancer la consultation et à accomplir tous les actes
préparatoires  à  la  passation  du  contrat  de  délégation  et  à  procéder  à  toutes  les  demandes
administratives nécessaires au projet.
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